
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Dzaoudzi, le lundi 9 octobre 2023

Tours d’eau : ajustement des horaires d’ouverture et de 
fermeture en Grande Terre et élargissement des 
restrictions en Petite Terre

Le système de tours d’eau mis en place depuis le début de l’année a permis de repousser la
date de vidange des retenues collinaires initialement prévue en mai de plus de cinq mois.
Malgré l’élargissement progressif des périodes de coupures, le niveau des retenues collinaires
continue de diminuer à une vitesse alarmante. 

La retenue de Combani est remplie à 13,6 % et celle de Dzoumogné à 7 %.  Au rythme des
prélèvements actuels, la vidange complète des retenues collinaires interviendra à la fin du
mois d’octobre. À compter de cette date, le département disposera de moins de la moitié de
ses besoins en eau. 

Le Comité de suivi de la ressource en eau s’est réuni pour ajuster le régime de tours d’eau
existant et préserver les retenues jusqu’à mi-novembre. Ces modifications doivent assurer la
jonction  avec  l’aboutissement  des  travaux  d’urgence  courant  novembre (hausse  de  la
production en eau et amélioration de la distribution). Selon les analyses de Météo France, la
saison des pluies devrait être normale cette année et débuter à cette période. Cet effort
permet  donc  de  gagner  deux  semaines  et  de  réduire  les  risques  associés  à  la  perte  des
retenues avant le retour des pluies.

En conséquence, les tours d’eau évoluent comme suit dans les prochains jours :

� À  compter  du  mercredi  11  octobre, les  tours  d’eau  de  deux  jours  sur  trois  sont
maintenus dans l’ensemble des communes de Grande Terre, mais la période d’accès à
l’eau est réduite à 18 h au lieu de 24 h. L’ouverture se déroule entre 16 h et 18 h avant
une nouvelle coupure entre 10 h et  12 h le lendemain,  selon les secteurs.  L’eau est
rétablie entre 16 h et 18 h deux jours plus tard. 
La zone industrielle de Kawéni reste soumise à des coupures nocturnes en semaine,
avec une coupure de 36 h le week-end.

� A compter du lundi 16 octobre, les communes de Pamandzi et de Dzaoudzi seront
alignées sur le régime de tours d’eau général de deux jours sur trois. L’ouverture se
fera donc entre 16 h et 18 h avant une fermeture entre 10 h et 12 h le lendemain. 
Ces aménagements  en  Petite  Terre  doivent  permettre  de réduire  les  importations
d’eau depuis Grande Terre et la retenue de Dzoumogné. 
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Au regard de cette situation critique,  il  est essentiel  que chacun veille à ses habitudes de
consommation. Il est impératif de faire des économies et de respecter l’arrêté préfectoral de
limitation  des  usages. Le  surstockage  de  l’eau  durant  les  périodes  d’ouvertures  doit  être
évité. L’eau conservée au-delà de 48 h peut être utilisée pour tous les usages à l’exception des
consommations d’eau potable (boire, cuisiner, se laver les dents), pour faire la vaisselle, se
laver ou encore faire fonctionner les chasses d’eau.

Le Préfet et l’ensemble du Comité de suivi de la ressource en eau appellent à la participation
de chacun à cet effort collectif. L’eau doit être préservée, chaque goutte compte.
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